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Le concours du fonds de promotion et de 
décentralisation industrielle ne peut être octroyé que dans le 
cas où le projet comporte une participation d’une société 
d’investissement à capital risque ou des fonds communs de 
placement à risque. 

Dans tous les cas, la participation imputée sur les 
ressources du fonds de promotion et de décentralisation 
industrielle est alignée sur celle de la société 
d’investissement à capital risque ou des fonds communs de 
placement à risque. 

Article 14 (nouveau) - Les petites et moyennes 
entreprises dont le coût de l’investissement ne dépasse pas 
500 mille dinars peuvent choisir entre la participation au 
capital susvisée et une dotation remboursable dont le taux 
ne doit pas dépasser 30% du capital compris entre le taux 
minimum des fonds propres prévu par le décret n° 94-489 
du 21 février 1994 susvisé et 40% du coût de 
l’investissement. 

La dotation remboursable est accordée à un 
actionnaire ou plusieurs actionnaires dans le projet parmi 
les personnes physiques de nationalité tunisienne qui 
fournissent un apport en fonds propres au moins égal à 
10% dudit capital. 

Cette dotation est remboursée avec un taux d’intérêt 
annuel de 3% sur une durée de 12 ans dont 5 ans de délai de 
grâce. 

Art. 2 - Sont ajoutées à la liste des activités de services 
prévues par l’annexe n° 1 du décret n° 2008-388 du 11 
février 2008 susvisé, les activités suivantes : 

B. Services d’études, de conseils, d’expertises et 
d’assistance 

- Etudes relatives à la protection cathodique 

- Etude des raccordements 

- Etudes hydrauliques 

- Etude d’installation et de maintenance des instruments 
de mesure et de gestion à distance 

- Diagnostic de fuites dans les réseaux hydrauliques, 
d’assainissement et de gaz 

- Laboratoires d’analyse des sols et des eaux 

E. Autres services 

- Tirage et reproduction des plans 

- Topographie 

- Maintenance d’ouvrages et de réseaux 

- Dessalement des eaux 

G- Services de préservation de l’environnement 

- Traitement des eaux 

- Assainissement, épuration et réutilisation des eaux 
usées 

- Protection des ressources hydrauliques de la pollution 

- Embellissement du milieu urbain et entretien des 
espaces verts et parcs de loisirs 

- Contrôle de la qualité de l’air, des eaux, du sol et du 
milieu marin 

Art. 3 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale, le ministre des finances, le 
ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 
moyennes entreprises et le ministre de l’environnement et 
du développement durable sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 janvier 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-37 du 5 janvier 2009. 

Monsieur Samir Lazaar, ingénieur en chef, est nommé 
chargé de mission au ministère du développement et de la 
coopération internationale. 

 

Par décret n° 2009-38 du 5 janvier 2009. 

Monsieur Samir Lazaar, ingénieur en chef, est chargé 
des fonctions de directeur général du développement 
régional au ministère du développement et de la 
coopération internationale. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2009-39 du 5 janvier 2009, modifiant le 
décret n° 92-2259 du 31 décembre 1992 fixant la 
composition et les règles de fonctionnement de la 
commission prévue à l’article 71 du code des 
assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 du 
9 mars 1992, tel que modifié et complété par la loi n° 2008-8 
du 13 février 2008 et notamment ses articles 71 et 187, 

Vu le décret n° 92-2259 du 31 décembre 1992, fixant la 
composition et les règles de fonctionnement de la 
commission prévue à l’article 71 du code des assurances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 
l’article premier et de l’article 5 du décret n° 92-2259 du 31 
décembre 1992 susvisé et sont remplacées comme suit : 
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Article premier (nouveau) - La commission prévue à 
l’article 71 du code des assurances est composée comme 
suit : 

- un représentant du comité général des assurances : 
président, 

- deux représentants des entreprises d’assurances : 
membres, 

- deux représentants des agents d’assurances et des 
courtiers en assurances : membres, 

- un représentant des producteurs d’assurances sur la vie  : 
membre 

Article 5 (nouveau) - Le secrétariat de la commission 
est assuré par les services du comité général des 
assurances. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2009-40 du 5 janvier 2009, fixant 
l’organigramme de la banque de financement des 
petites et moyennes entreprises. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er 
août 1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-
38 du 3 mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001 et 
la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006 et notamment son 
article 10 bis, 

Vu le code des sociétés commerciales promulgué par la 
loi n° 2000-93 du 3 novembre 2000, ainsi que tous les 
textes qui l’ont modifiée et complétée et notamment la loi 
n° 2001-117 du 6 décembre 2001, la loi n° 2005-12 du 26 
janvier 2005, la loi n° 2005-65 du 27 juillet 2005 et la loi n° 

2005-96 du 18 octobre 2005, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux 
établissements de crédit, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2006-19 du 2 mai 2006, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, relatif aux 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2002-2130 du 30 septembre 2002, 
relatif au rattachement de structures relevant de l’ex-
ministère du développement économique au Premier 
ministère, 

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les entreprises 
publiques, à l’approbation de leurs actes de gestion, à la 
représentation des participants publics dans leurs organes 
de gestion et de délibération et à la fixation des obligations 
mises à leur charge, 

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l’autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, tel que modifié par le décret n° 2007-2561 du 
23 octobre 2007, 

Vu l’arrêté du ministre des finances du 28 février 2005, 
autorisant la banque de financement des petites et 
moyennes entreprises à exercer l’activité d’établissement de 
crédit ayant la qualité de banque. 

Vu l’avis du Premier ministre, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - L’organigramme de la banque de 
financement des petites et moyennes entreprises est fixé 
conformément au schéma et à l’annexe joints au présent 
décret. 

Art. 2 - La mise en application de cet organigramme 
s’effectue sur la base de fiches décrivant avec précision les 
attributions relevant de chaque poste d’emploi dans la 
banque. 

La nomination aux emplois fonctionnels qui y sont 
prévus intervient conformément aux dispositions de 
l’article 10 bis de la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 
modifiant et complétant la loi 89-9 du 1er février 1989 
susvisée. 

Art. 3 - La banque de financement des petites et 
moyennes entreprises est appelée à établir un manuel de 
procédures fixant les règles à suivre pour 
l’accomplissement de chaque tâche relevant de chaque 
structure de la banque et les relations entre ces structures. 
Ce manuel sera actualisé chaque fois que cela s’avère 
nécessaire. 

Art. 4 - Le Premier ministre et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 5 janvier 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 


